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Formulaire d’adhésion au VBC Fully  

 

Nom   Prénom   

Adresse       

NP & Localité       

Date de naissance   Téléphone   

Email   N° AVS   

Parent 1 

 Nom   Prénom   

 Téléphone   Email   

Parent 2 

 Nom   Prénom   

 Téléphone   Email   

Equipe (si connue)      

J’autorise le VBC Fully à publier sur son site internet, sa page Facebook et sur Instagram des photos où je figure dans le 

cadre de mes activités sportives :  ☐ OUI ☐ NON 

Conditions d’admission 

• Toute démission doit se faire par écrit/email. Le remboursement ne se fait que si la démission parvient 
au comité avant le 31.10. 

• Le comité décline toute responsabilité en cas de vol, d’accident, d’absence injustifiée ou de départ 
anticipé d’un entrainement. 

• Par mesure de sécurité il est interdit de porter des bijoux (boucle d’oreilles, bagues, …) durant toute 
activité sportive (entrainement, match, ...) 

• Ces données sont utilisées pour la gestion des cours dans la base de données nationale SPORTdb. 

• J’ai (nous avons) pris connaissance et accepte(ons) les status du club et les tarifs. 

• Par ma (nos) signature(s), j’ai (nous avons) lu, accepte(ons) et respecte(ons) les conditions d’admission 
et la charte de fair-play (au verso), 

• La signature de l’autorité parentale est requise si je suis mineur(e).  

Tarifs 

Cotisation :  

Junior (<=19 ans) : 150.-, Adulte (>=20 ans) : 200.-, Ligue Nationale : 250.-, Volley Détente : 150.- 

Licence championnat : 

U13 : 15.- U15/U16 : 30.- Junior : 60.- Régional : 110.- National : 250.- 

Date …………………………………………… Signature …………………………………………… 

 Signature Parentale …………………………………………… 

Merci de retourner ce formulaire (main propre, Whatsapp ou email)  à Xavier Fellay, xavier@fellay.com, 079 370 46 34   

http://www.vbcfully.ch/index.php
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Charte Sportive 
du VBC Fully 

 

 

  

Le VBC Fully a établi une charte afin que les joueurs, les parents, les entraîneurs et le comité véhiculent les 
valeurs sportives du club. 

Plaisir, Convivialité, Respect, Esprit d’équipe, Fair-play, Engagement 

Tous les membres du club, y compris les jeunes joueurs par l’intermédiaire de leurs parents doivent avoir pris 
connaissance de la charte.  

Responsabilités des membres du VBC Fully :  

Les joueurs :  

Les personnes désirant intégrer le VBC Fully doivent remplir et signer une fiche d’inscription avec leurs 
coordonnées. En payant la cotisation annuelle, les joueurs pourront participer aux entrainements de leur 
équipe. Afin de participer aux rencontres sportives, une licence sera commandée au frais des joueurs.  

Les joueurs s’engagent à :  

• Assister aux entrainements et aux rencontres sportives (matchs et tournois)  

• Respecter les consignes et choix de l’entraîneur  

• Respecter l’entraineur et ses coéquipiers  

• Arriver à l’heure aux horaires d’entrainements et aux rencontres sportives  

• Aider à la préparation et au rangement de la salle  

• Ne pas jouer dans les espaces de rangement du matériel des salles de sport  

• Informer l’entraineur en cas d’un empêchement à participer à l’entrainement ou à une rencontre 
sportive par téléphone et avant midi le même jour  

• Respecter et à prendre soin du matériel, des salles et vestiaires mis à disposition  

• Porter une tenue adéquate à la pratique du volley et des baskets de salle  

• Rendre l’équipement en fin de saison et en bon état  

• Payer la cotisation annuelle  

• Informer le comité lors de tout changement de coordonnées ou lors de sa démission de son équipe  

• Faire le cours des marqueurs (dès 14 ans)  

• Marquer au moins 1 match par saison  

• Travailler au moins 1 fois au bar (dès 16 ans)  

• Officier en tant que ramasseur de balles au moins 1 fois lors des matchs à domicile de la LNB (de 8 à 15 
ans)  

• Aider lors des manifestations du club tel que le Loto, la fête de Noël,…  

• Participer à l’Assemblée Générale  
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